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Objectifs de la formation 
Participer à l’élaboration d’un projet avec un architecte d’intérieur 
Participer à l’élaboration du cahier des charges  
Prévoir, piloter et organiser un chantier 
Dialoguer, décider et commander aux corps de métier avec lesquels vous 
travaillerez 
Suivre et contrôler le bon déroulement d’un chantier 
 

Métiers visés 
Aménageur d’espace 
Architecte d’intérieur 
Décorateur au cinéma 
Décorateur d’intérieur 
Décorateur scénographe 
Professionnel du décor et des accessoires 
 

Conditions d’accès 
BAC S.T.I. Mécanique Option D : " Bois et Matériaux Associés " 
BAC STI Génie Civil 
BT Agencement 
BT Collaborateur d'architecte 
Être titulaire d'un BAC ou en avoir le niveau ou avoir 3 années d'expérience 
professionnelle. 

 

Parcours de formation 
La durée de la formation sera de 24 mois avec une période d’application pratique en 
entreprise. 

 

Modalités de financement 
Cette formation peut être financée dans le cadre : 
> D’un financement individuel (étudiant) 
> De l'alternance 
Nos conseillers spécialisés vous apporteront toutes informations utiles sur ces 
diverses possibilités 
 

Validation 
Diplôme Éducation Nationale, niveau III  

 

Lieu de formation 
Caen



CONTENU DE FORMATION 
 
Enseignement professionnel 
 
ARTS, CIVILISATION ET TECHNIQUES DE L’HABITAT ET DE L’AGENCEMENT 

- Architecture : site, plan, espace ; matériaux et techniques ; types d’habitat ; problématique 
fonctionnelle, décor ; fonction sociale. 
- Mobilier : styles, matériaux et techniques, conditions de fabrication 

 
ARTS APPLIQUES 

- Expression plastique : élaboration de plans d'architecture. Croquis, dessins et volumes. Conventions de 
représentation : plan, élévation, coupe, perspective. Approche théorique de la couleur et de la lumière : 
études des contrastes, de la décomposition de la lumière, des effets visuels, effets psychologiques des 
couleurs. Relation entre l'organisation plastique d'un espace et son organisation fonctionnelle  
- Architecture intérieure : réalisation d'agencements intérieurs d'espaces individuels ou collectifs en 
fonction d'une demande client. Élaboration de projets en tenant compte de la réglementation et des 
normes. Les différents types d'habitat. Ce cours est en relation étroite avec le bureau d'études.  
- Architecture : éléments d'architecture,  techniques et  matériaux ; incidence sur l'architecture 
intérieure. 

 

MECANIQUE INDUSTRIELLE 
- Cinématique 
- Résistance des matériaux 
- Dynamique 

 
BUREAU D’ETUDES 

- Conception : Architecture des de la construction, élaboration de dossier administratif, étude des 
systèmes constructifs 
- Gestion et préparation de la fabrication et de la pose : organisation de dossiers plans, élaboration 
des descriptifs 
- Planification et gestion de chantier 

 

TECHNOLOGIE  
- Mécanique des structures 
- Technologie des matériaux 
- Technologie des ouvrages 
 

INFORMATIQUE 
- Informatique appliquée au bureau d’études d’agencement. Utilisation assisté par ordinateur, 
traitement de textes, tableur, base de données, etc…….. 

 
 

Enseignement général 
 
FRANÇAIS 

- Les techniques d'expression écrite et orale, synthèse et analyse de documentation 
 
ANGLAIS 

- Dialoguer dans une perspective professionnelle 
- Exploiter des sources d’information professionnelles  
- Analyser une situation de communication 
 

MATHEMATIQUES  
- Fonctions usuelles    - Calcul des probabilités 
- Problèmes géométriques    - Aspects numériques et graphiques 

 

SCIENCES PHYSIQUES 
- Optique      - Électricité – électronique 
- Acoustique     - Thermodynamique 
- Physico-chimie des matériaux 

 

ECONOMIE ET GESTION D’ENTREPRISE 
- Législation du travail    - Système d’information de la production 
- Connaissance de l’entreprise   - Le cadre juridique 
- Traitement de l’information dans le cadre des activités productives 

 


